


Minute numéro 10'063.- 
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL  

D’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-un et le jeudi vingt mai, dès dix-sept heures, 
à Orbe, en l’étude du notaire soussigné, Rue de la Poste 2,  _________________________  

le soussigné Philippe TANNER, notaire à Orbe, pour le canton de 
Vaud,  ___________________________________________________________________  

agissant à la réquisition du conseil d’administration de  _________  
Grottes de Vallorbe S.A.,  _______________________________  
société anonyme dont le siège est à Vallorbe (IDE\UID CHE- 

106.866.056),  _____________________________________________________________  
assiste à l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de 

dite société pour dresser, en la forme authentique, le procès-verbal des délibérations et 
décisions de dite assemblée.  _________________________________________________  

L’assemblée est présidée par Serge Audemars, de Le Chenit, à 
Vallorbe, président du Conseil d’administration.  __________________________________  

Il n’est pas nommé de scrutateurs.  ________________________  
Le président constate ce qui suit :  _________________________  

- en raison des circonstances exceptionnelles causées par la 
pandémie du nouveau coronavirus (COVID-19), l’assemblée générale est tenue 
conformément aux exigences de l’article 27 de l’ordonnance n° 3 du Conseil fédéral suisse 
du 19 juin 2020 « sur les mesures destinées à lutter contre le coronavirus (COVID-19) » ;  _  

- les actionnaires ne sont pas autorisés à assister en personne à 
l'assemblée générale extraordinaire et doivent exercer leurs droits par écrit exclusivement, 
soit au moyen du bulletin de vote qui a été adressé à chaque actionnaire ;  _____________  

- la convocation de l’assemblée générale, l’objet porté à l’ordre du 
jour de celle-ci ainsi que les propositions du conseil d’administration ont été publiés le mardi 
20 avril 2021 - soit plus de 20 jours avant la date de réunion de l’assemblée générale - 
dans la Feuille des avis officiels du canton de Vaud, organe de publication de la société au 
sens de l’article 26 des statuts ; une publication identique a été insérée le vendredi 16 avril 
2021 dans le Journal de Vallorbe, organe de publication de la société au sens de la 
disposition statutaire précitée ;  ________________________________________________  
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- le mode de convocation de la présente assemblée générale 
satisfait en tous points aux prescriptions de l’article 12 alinéa 1 des statuts ;  ____________  

- l’ordre du jour mentionné dans la convocation comporte l’unique 
objet suivant:  _____________________________________________________________  

Révision totale des statuts  _____________________________________  
 Proposition du conseil d’administration : les statuts de la société, portant la 

date du 18 mai 1995,  sont abrogés dans tout leur contenu et remplacés par 
de nouveaux statuts intégrant les modifications découlant de la conversion 
des actions au porteur en actions nominatives et, en outre, conformes au 
droit actuel de la société anonyme.  ________________________________  

- le capital-actions de la société est de CHF 800'000.-- (huit cent 
mille francs), divisé en 8'000 (huit mille) actions nominatives de CHF 100.-- (cent francs) 
nominal chacune, entièrement libérées;  ________________________________________  

- il résulte de la liste nominative signée par les membres du bureau 
de l’assemblée générale que 137 (cent trente-sept) actionnaires ont exercé leur droit de 
vote par écrit, représentant 4'077 (quatre mille septante-sept) actions nominatives, d’une 
valeur nominale de CHF 100.- (cent francs); ces actions donnent droit à 4'077 (quatre mille 
septante-sept) voix selon l’article 15 alinéa 1 des statuts ;  __________________________  

- il n’y a pas d’actions représentées par des représentants 
dépositaires;  ______________________________________________________________  

- la société n’a pas désigné de représentant indépendant;  _______  
- Aucune opposition n’ayant été formulée au sujet de la convocation 

de la présente assemblée, celle-ci est en conséquence constituée, conformément à l’article 
700 du Code des obligations, et peut valablement délibérer sur tous les objets de sa 
compétence, notamment sur l’ordre du jour susmentionné.  _________________________  

Il est passé à l’ordre du jour.  _____________________________  
I 

DELIBERATIONS ET DECISIONS 
Révision totale des statuts  ____________________________  
Le président rappelle que les Chambres fédérales ont adopté la loi 

fédérale sur la mise en œuvre des recommandations du Forum mondial sur la transparence 
et l’échange de renseignements à des fins fiscales le 21 juin 2019. Cette loi est entrée en 
vigueur le 1er novembre 2019 et prévoit la fin du régime des actions au porteur des sociétés 
suisses non cotées en bourse.  ________________________________________________  

En sa qualité de société non cotée en bourse, dont le capital est 
constitué d’actions au porteur, Grottes de Vallorbe SA devait s’adapter à cette nouvelle loi 
et prendre les mesures pour convertir les actions au porteur en actions nominatives dans 
un délai de 18 mois, soit au plus tard le 30 avril 2021. Ce délai étant échu, les actions au 
porteur de Grottes de Vallorbe ont été converties de plein droit en actions nominatives, en 
application de l’article 4 des dispositions transitoires de la modification du Code des 
obligations du 21 juin 2019 ___________________________________________________  

Le président constate ensuite que les statuts actuels datent du 18 
mai 1995. Ils n’ont pas été adaptés aux nombreuses dispositions légales applicables aux 
sociétés anonymes, entrées en vigueur depuis cette dernière date. C’est pourquoi le 
conseil d’administration propose d’abroger les statuts actuels et d’adopter de nouveaux 
statuts intégrant les modifications découlant de la conversion des actions au porteur en 
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actions nominatives, d’une part, et des nouvelles dispositions légales entrées en vigueur 
depuis le 18 mai 1995, d’autre part.  ___________________________________________  

La résolution suivante  a ainsi été soumise au vote de l’assemblée 
générale:  ________________________________________________________________  

« les statuts de la société, portant la date du 18 mai 1995, sont 
abrogés dans tout leur contenu et remplacés par de nouveaux statuts intégrant les 
modifications découlant de la conversion des actions au porteur en actions nominatives et, 
en outre, conformes au droit actuel de la société anonyme. »  _______________________  

Dans la correspondance accompagnant son bulletin de vote, 
l’actionnaire Roseline Mettraux a observé que la modification des statuts a en réalité pour 
but de réaliser un projet déjà au stade de la mise à l’enquête et qui a généré des frais 
conséquents, totalement en opposition avec les buts statutaires. Le président répond que le 
projet évoqué par l’actionnaire prénommée ne contrevient pas au but statutaire, qui n’a pas 
été modifé.  _______________________________________________________________   

Puis le président constate :  ______________________________  
- que la résolution ci-dessus est acceptée avec les résultats 

suivants  (nombre de voix) :  __________________________________________________  
• suffrages exprimés valables : 4'077 ;  _____________________  
• majorité absolue : 2039 ;  ______________________________  
• acceptation : 4030 ;  __________________________________  
• refus : 20 ;  __________________________________________  
• abstention : 27 ;  _____________________________________  
- que les prescriptions de l’article 15 alinéa 3 des statuts - 

approbation par la majorité absolue des voix attribuées aux actions représentées - sont 
ainsi satisfaites;  ___________________________________________________________  

- que cette résolution est en conséquence adoptée dans tout son 
contenu, sans aucune modification.  ____________________________________________  

Un exemplaire des nouveaux statuts, daté de ce jour, signé par le 
président de l’assemblée générale, légalisé, est produit pour demeurer ci-annexé.  ______  

II 
CLOTURE DE L’ASSEMBLEE 

L’ordre du jour étant épuisé, le président clôt l’assemblée générale 
ce jeudi 20 mai 2021, à dix-sept heures et quarante minutes.  ________________________  

III 
ATTESTATION DE L’OFFICIER PUBLIC 

Le notaire soussigné atteste qu'il a assisté personnellement à 
l'assemblée extraordinaire de ce jour pendant toute sa durée.  _______________________  

IV 
DOCUMENTS ANNEXES OU AUXQUELS L’ACTE RENVOIE 

En application de l’article 58 de la loi sur le notariat (LNo) du 29 
juin 2004, les personnes présentes déclarent et le notaire confirme que les dispositions 
essentielles de l'ensemble des documents annexes ou auxquels le présent acte renvoie ont 
été lues par le notaire et approuvées par elles.  ___________________________________  
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V 
DISPOSITIONS FINALES - FRAIS 

La société supportera les frais du présent acte, ceux qui en 
découlent et les émoluments de Registre du commerce relatifs aux modifications qui 
précèdent.  _______________________________________________________________   

Le présent procès-verbal est clos, après lecture par le notaire et 
approbation par les signatures du président de l’assemblée générale et du notaire, les an, 
mois et jour ci-dessus.  ______________________________________________________  

La minute est signée : S. Audemars – P. Tanner, not.  _________  
 

=============== 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TENEUR DE LA PIECE ANNEXEE 
























